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2022/feuillet n° 
 

 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN 

COMMUNE de THANVILLÉ 

 

  

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 5 mai 2022 

 
 

L’an 2022, le 5 mai à 19h30, le conseil municipal de la commune de Thanvillé 

s’est réuni, sous la présidence de Monsieur Patrick BUHL, Maire, en session 

ordinaire. Les convocations et l’ordre du jour ont été transmis par voie 

dématérialisée aux conseillers municipaux le 28 avril 2022. 

 

Présents :  

Mesdames Delphine BECK, Brigitte GAESSLER, Nathalie KIEFFER-HAMPELÉ, 

Laurence MACQUART, Stéphanie SCHAAL. 

Messieurs Michaël DOLLÉ, Xavier GARRÉ, Hubert JAEGER, Michel KLEIN, 

Johan LENARDUZZI, Clément WENDLING. 

 

Absents : Madame Lisa LEFEVRE qui donne procuration à Monsieur 

Johan LENARDUZZI, Monsieur Armand BAUER qui donne procuration à 

Monsieur Patrick BUHL, Monsieur Sébastien ACHERÉ qui donne procuration 

à Monsieur Clément WENDLING. 

 

Nombre de conseillers élus : 15, Présents : 12 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré désigne Monsieur Michaël DOLLÉ, 

secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire propose de rajouter 1 point à l’ordre du jour, concernant une 

décision modificative au budget primitif 2022. Les conseillers présents 

approuvent à l’unanimité cette modification. L’ordre du jour s’établit alors 

comme suit : 

 

ORDRE DU JOUR  

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 17 mars 2022 

2) Création d’un poste d’adjoint technique non titulaire (accroissement 

saisonnier d’activité) 

3) Autorisation de conclusion et d’authentification de l’acte administratif 

d’acquisition des parcelles 425/40 et 433/39 de la section 8. 

4) Décision modificative n°1 

5) Don de soutien au peuple ukrainien 

6) Divers 



 

2022-3-1. Approbation du procès-verbal de la séance du 17 mars 2022 

 

Les conseillers approuvent le procès-verbal de la séance du 17 mars 2022. 

 

 

2022-3-2. Création d’un poste d’adjoint technique non titulaire 

(accroissement saisonnier d’activité) 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu  la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, et notamment l’article 3 2° ; 

Vu le budget primitif ; 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recruter un personnel pour faire face à 

un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité, à savoir l’arrosage des 

fleurs.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 

- Décide d’autoriser le Maire, à recruter un agent contractuel au grade d’adjoint 

technique à temps non complet en qualité de non titulaire. 

Les attributions consisteront à l’arrosage des fleurs et aux diverses tâches 

liées au fleurissement. 

La durée hebdomadaire de service est fixée à 5/35ème. 

La rémunération se fera sur la base de l’indice brut : 367, indice majoré : 340  

Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 

3,2° d la loi du 26 janvier 1984 modifié pour faire face à un accroissement 

saisonnier d’activité : 6 mois pendant une même période de 12 mois. 

 

 

2022-3-3. Autorisation de conclusion et d’authentification de l’acte 

administratif d’acquisition des parcelles 425/40 et 433/39 de la section 8. 

 

Les collectivités territoriales peuvent recourir à l’établissement d’actes en la forme 

administrative pour la vente, l’acquisition ou l’échange d’immeubles. En effet, 

aux termes de l’article L.1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

les maires sont habilités à recevoir et à authentifier les actes administratifs. Il s’agit 

d’un pouvoir propre qui ne peut être délégué. 

Afin d’assurer l’indépendance et la neutralité de l’autorité recevant l’acte, le 

Conseil Municipal est appelé à désigner un adjoint qui représente la collectivité 

partie à l’acte et signe en son nom. 

 

VU l’article L.1311-13 du CGCT ; 

VU la délibération du Conseil Municipal relative à l’acquisition par la commune 

des parcelles cadastrées section 8, parcelle 425/40 pour 11m2 et parcelle 433/39 

pour 118m2. 
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Le Maire demande aux conseillers de désigner la personne qui sera chargée de 

représenter le Conseil Municipal de Thanvillé pour l’acquisition des parcelles 

cadastrées section 8 n° 425/40 et n°433/39, de leur élimination du domaine privé 

et de leur intégration dans le domaine public de la Commune. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Désigne M. Clément WENDLING, premier adjoint, en qualité de 

représentant du Conseil Municipal de Thanvillé, 

- Autorise le Maire à procéder à l’authentification de l’acte administratif 

relatif à l’acquisition, à l’intégration des parcelles 425/40 et 433/39 de la 

section 8 dans le domaine public communal. 

 

 

2022-3-4. Décision modificative n°1 

 

Considérant la nécessité de procéder à des ajustements au budget de la commune 

de l’exercice 2022, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser les 

modifications figurant sur le tableau ci-après. 

 

 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

− Autorise les virements tels que définis ci-dessus. 

 

2022-3-5. Don de soutien au peuple Ukrainien 

 

Face à la situation de crise qui frappe depuis plusieurs semaines l’Ukraine, 

l’AMF a appelé les communes à participer à la solidarité nationale pour soutenir 

la population ukrainienne. Le Gouvernement et l’ensemble des associations 

humanitaires sont également mobilisées pour accompagner la population 

soumise à cette situation de guerre.  

Sensibles aux drames humains que ce conflit engendre, la commune de 

Thanvillé tient à apporter son soutien et sa solidarité au peuple ukrainien 

. 



La commune de Thanvillé souhaite prendre sa part, dans la mesure des moyens 

dont elle dispose, dans l’élan de solidarité international qui se met en place. 

Aussi, et dans le prolongement de la campagne de collecte effectuée en mars 

dernier à l’échelle intercommunale, il est proposé au Conseil Municipal de 

soutenir les victimes de la guerre en Ukraine, dans la mesure des capacités de la 

collectivité, par un don d’un montant de 300,00€ à l’association Aspérule de la 

Vallée de Villé, qui vient en aide aux réfugiés ukrainiens hébergés dans la vallée. 

L’association distribue des denrées alimentaires et des produits d’hygiène de 

première nécessité aux 13 familles présentes dans la Vallée de Villé. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

- Décide de participer au soutien en faveur de l’Ukraine par un don de 

300,00€ auprès de l’Association l’Aspérule de Villé.  

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution 

de la présente délibération, 

 

2022-3-6. Divers 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal 

• Le dernier conseil d’école s’est tenu le 5 avril dernier.  

− A Thanvillé, l’effectif sera en baisse de 7 élèves, soit 65 enfants pour la 

rentrée 2022/2023. 

− A Saint-Pierre-Bois, l’effectif devrait rester stable, soit 70 élèves. 

Le chiffre exact des effectifs sera connu à la rentrée. 

• Les élections législatives se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin 2022 

de 8h à 18h. 

• Monsieur le Maire présente le bilan du radar pédagogique pour la période 

du 29/03/2022 au 20/04/2022. Nombre estimé de véhicules/jour : 1052. - Vitesse 

moyenne : 41km/h. – 8,17% des usagers roulent en-dessous des 30 km/h, 80,04% 

entre 30 et 50 km/h et 11,51% dépassent la vitesse de 50km/h. 

• La journée citoyenne sera reconduite cette année et se déroulera le samedi 

10 septembre. 

Monsieur Michel Klein, fait un rapport complet des sujets abordés lors de la 

dernière réunion du SDEA : 

- Explication détaillée du prix de l’eau et de l’assainissement. 

- Nécessité, à court terme, de prévoir d’important travaux de mise en 

conformité de la station d’épuration. 
- Un forum sur l’eau, ouvert à tous, aura lieu le jeudi 19 mai 2022 au Palais 

de la Musique et des Congrès de Strasbourg. 

POUR COPIE CONFORME 

Thanvillé, le 9 mai 2022 

Le Maire 

Patrick BUHL 

 

 


